
Les Garanties « dommages aux biens » :


Incendie


Dommages électriques causés :


aux canalisations électriques non enterrées 


aux appareils électriques et électroniques (-10 ans d’âge)


Le choc d’un véhicule terrestre


L’action directe du vent ou du choc d’un corps renversé ou projeté par le vent


La chute de la grêle


Le poids de la neige sur les toitures, chêneaux et gouttières


Dégâts des eaux :


fuites, ruptures et débordements des canalisations, appareils à effet d’eau et de chauffage, des chêneaux et gouttières


infiltrations accidentelles au travers des toitures, des joins d’étanchéité au pourtour des installations sanitaires et de carrelages


 débordements, renversements, et rupture de récipients


ruissellement des eaux


gel


Recherche des fuites ou des infiltrations d’eau à l’intérieur des locaux assurés


Vol :


Le vol dûment prouvé commis à l’intérieur des bâtiments assurés


Les destructions ou les détériorations causés aux biens assurés résultant de ce vol ou d’actes de vandalisme commis à l’intérieur des bâtiments


Bris de glace


Les pertes et frais divers justifiés (ex : pertes de loyers, mesures de sauvetages…)


Attentats – Catastrophes naturelles





Les Garanties Optionnelles :


Bris de machines (ex : ascenseurs, chaudières…)


Effondrement des bâtiments : l’effondrement doit être provoqué par une cause accidentelle non couverte dans les garanties « dommages aux biens ».





Les garanties « Responsabilités Civiles » :


La Responsabilité Civile Incendie et Dégâts des eaux :


à l’égard des locataires


à l’égard des voisins et des tiers (y compris les copropriétaires)


La Responsabilité Civile Propriétaire d’immeuble à l’égard des tiers y compris des locataires pour les dommages causés par :


l’immeuble assuré (y compris arbres)


les préposés dans l’exercice de leurs fonctions


En option : la Responsabilité Civile du Syndic bénévole  pour les dommages causés par suite :


d’erreur, omission ou négligence commise par le syndic


de perte ou destruction de documents qui sont confiés au syndic à l’occasion de la gestion immobilière concernant la copropriété


La Défense Pénale et Recours suite à accident





Le « complément plus » :


Biens supplémentaires assurés :


Les arbres


Les installations et aménagements immobiliers extérieurs non solidaires avec les bâtiments assurés (ex : les voies d’accés, les parkings extérieurs, les éclairages…)


Piscines, courts de tennis et installations récréatives en plein air


Garanties supplémentaires :


Les actes de vandalisme sur les parties extèrieures


Les dommages matériels causés par :


Les infiltrations accidentelles au travers des murs et façades


Les refoulements, engorgements ou débordements des égouts et des conduites souterraines


Les fuites d’eau provenant de conduites enterrées


La « perte de liquides »

















	 			





l’immeuble désigné au contrat, c’est à dire :


L’ensemble des bâtiments y compris les dépendances


Les installations et aménagements immobiliers


Les murs de clôture ou d’enceinte y compris portes et portails


Les antennes et paraboles





Le contenu de l’immeuble, c’est à dire :


Les bien mobiliers mis à disposition des occupants et garnissant les parties communes


Les matériels servant à la sécurité ou à l’entretien 


Les approvisionnements servant au chauffage de l’immeuble





Pour tout renseignement, merci de contacter : Mme MILCENT


Allianz - Cabinet Carol MILCENT


22 rue Falque – 13006 MARSEILLE


TEL : 04.91.81.61.47 – Mail : carol.milcent@agents.allianz.fr








